
 

 

Question orale de M. ASSAL : Les chèques sports (Suivi de question de juin 2025 relative 

à l’inclusion des enfants de moins de 6 ans dans le dispositif du chèque sport). 
 

 
M. Assal rappelle que lors de la séance du Conseil communal de juin dernier, il avait posé une 

question orale relative à l’exclusion des enfants de moins de 6 ans du dispositif communal du chèque 
sport. 

De nombreux enfants ucclois entre 3 et 6 ans pratiquent déjà une activité sportive 
(psychomotricité, baby-gym, éveil corporel, natation, danse, etc.), et la commune elle-même reconnaît 
cette pratique via son service Parascolaire qui organise des activités sportives dès 3 ans. 

C’est pourquoi le groupe PS a proposé d’élargir le chèque sport afin d’inclure ces familles, dans 
un souci d’équité, de cohérence et de soutien au développement des plus jeunes.  

Quel est l’état d’avancement de la réflexion du Collège sur ce sujet ? Une analyse a-t-elle été 
menée depuis la séance du Conseil communal du 26 juin 2025 ? Le Collège envisage-t-il un 
élargissement du dispositif ? 

 
M. l’Echevin Wyngaard estime que la suggestion de M. Assal est excellente mais il n’est pas 

en mesure de fournir une réponse concrète pour l’instant, étant donné que des discussions 
approfondies doivent encore avoir lieu dans le cadre de l’élaboration du budget 2026. Il faudra 
déterminer si un élargissement de l’offre est possible dans le contexte actuel.  

M. l’Echevin Wyngaard souligne toutefois que le dispositif existant rencontre un franc succès.  
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